
 

  

 

 

 

 

Prélèvement par 

mensualités avec les 

cotisations sociales 

Prélèvement 

avec les 

cotisations 

d’avril 2024 

(en mai)  

choix de l’établissement 

bénéficiaire → 

sélectionnez le Lycée Jean 

Mermoz de Montpellier 

* de la masse salariale 

(1) L’URSSAF collecte les cotisations sociales 

entre autres prélèvements 

(2) Entreprises de 11 salariés et plus 

(3) Entreprises de moins de 11salariés 

(4) Caisse des dépôts et Consignations 

 

 

Mémo : Qu’est-ce que le solde que vous devez répartir au profit des 
établissements scolaires ?



 

  

 

 

 
➢ Le prélèvement du montant de la taxe est automatique :  

▪ Le solde dû est déclaré avec votre DSN du mois d’avril,  
▪ Le prélèvement est opéré par l’URSSAF en même temps que les cotisations d’avril 2024 (en mai) 
▪ L’URSSAF reverse à la Caisse des dépôts et Consignations (CDC). 

 

➢ Il ne vous reste plus qu’à désigner le lycée Mermoz en 3 étapes: 
 
 
 
 
☺ Rendez-vous sur la plateforme 

SOLTEA via le portail net-entreprises 

à partir du 27 mai 2024 

 

 

☺ Dans le moteur de recherche 
choisissez le lycée Jean Mermoz de 
Montpellier :  

o Identifiant : (UAI) 
0340042L 

o SIRET : 19340042100015 
o Ou par mots clés en 

fonction des formations. 

 

Comment verser votre Solde de Taxe d’apprentissage au lycée Jean 
MERMOZ en 2024 ?  

Etape 1 

 



 
 
 
☺ Choisissez votre mode 

d’attribution à l’établissement :  
o Établissement dans son 

ensemble  
o ou formations 

spécifiques 

 
 
 
 

 

☺ Vérifiez votre sélection  
☺ La CDC attribuera votre solde au 

lycée Mermoz en fonction de vos 
indications. 
Rappel : vous pouvez attribuer 
tout ou partie de votre solde au 
lycée Mermoz 

 

 
 

Etape 2 

Etape 3 

 


